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Société anonyme à conseil d’administration au capital de 8.891.004,61 euros 

Siège social : 127-137, rue d’Aguesseau – 92100 Boulogne Billancourt 

350 422 622 R.C.S. Nanterre 

 

NOTE DõOP£RATION 

Mise à la disposition du public à l’occasion de l’émission et de l’admission sur le marché Euronext Paris d’actions 

nouvelles, à souscrire en numéraire, dans le cadre d’une augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires, d’un montant brut, prime d’émission incluse, de 180 563 518,80 euros par 

émission de 4 665 724 actions nouvelles au prix unitaire de 38,70 euros à raison d’1 action nouvelle pour 2 actions 

existantes. 

Période de souscription du 24 novembre au 4 décembre 2009 inclus. 

 

 

Visa de lõAutorit® des march®s financiers 

En application des articles L. 412-1 et L. 621-8 du code monétaire et financier et des articles 211-1 à 216-1 de son 
règlement général, l’Autorité des marchés financiers a apposé le visa n°09-340 en date du 20 novembre 2009 sur le 
présent prospectus.  

Ce prospectus a été établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. Le visa, conformément aux 
dispositions de l’article L. 621-8-1 du code monétaire et financier, a été attribué après que l’AMF a vérifié « si le document 
est complet et compr®hensible, et si les informations quõil contient sont coh®rentes ». Il n’implique ni approbation de l’opportunité de 
l’opération, ni authentification des documents comptables et financiers présentés. 

 

Le prospectus (le « Prospectus ») est composé : 

 du document de référence de la société Cegedim (la « Société »), déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’ « AMF ») le 28 avril 2009 sous le numéro D.09-0331 (le « Document de Référence »), 

 de l’actualisation du document de référence de la Société, déposée auprès de l’AMF le 20 novembre sous le 
numéro D.09-331 A01 (« l’Actualisation »), 

 de la présente note d’opération, et  

 du résumé du Prospectus (inclus dans la note d’opération). 

 
Des exemplaires du Prospectus sont disponibles sans frais au siège social de Cegedim, 127-137, rue dõAguesseau ð 
92100 Boulogne-Billancourt, sur le site Internet de la Société (www.cegedim.fr/finance) ainsi que sur le site Internet 
de l’AMF (www.amf-france.org) et auprès des établissements financiers ci-dessous. 

Chefs de File et Teneurs de Livre Associés 

CALYON Société Générale Corporate & Investment Banking 

http://www.cob.fr/
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RÉSUMÉ du PROSPECTUS 

Visa n° 09-340 de lõAMF en date du 20 novembre 2009 
 
Avertissement au lecteur 
 

Ce résumé doit être lu comme une introduction au prospectus. Toute décision d’investir dans les 
titres financiers qui font l’objet de l’opération doit être fondée sur un examen exhaustif du 
prospectus. Lorsqu’une action concernant l’information contenue dans le prospectus est intentée 
devant un tribunal, l’investisseur plaignant peut, selon la législation nationale des États membres de 
la Communauté européenne ou parties à l’accord sur l’Espace économique européen, avoir à 
supporter les frais de traduction du prospectus avant le début de la procédure judiciaire. Les 
personnes qui ont présenté le résumé, y compris le cas échéant sa traduction et en ont demandé la 
notification au sens de l’article 212-41 du règlement général de l'AMF, n’engagent leur responsabilité 
civile que si le contenu du résumé est trompeur, inexact ou contradictoire par rapport aux autres 
parties du prospectus. 

 
 
A. INFORMATIONS CONCERNANT Lõ£METTEUR 
 
D®nomination sociale, secteur dõactivit® et nationalit® 
 
Dénomination sociale : CEGEDIM 
 
Secteur dõactivit® : classification sectorielle ICB : Technologies 9500  
 
Nationalité : française 
 
Aperçu des activités 
 
Fondée en 1969, Cegedim est une entreprise mondiale de technologies et de services spécialisée dans 
le domaine de la santé. Cegedim propose des prestations de services, des outils informatiques, des 
logiciels spécialisés, des services de gestion de flux et de bases de données. Ses offres s’adressent 
notamment aux industries de santé, laboratoires pharmaceutiques, professionnels de santé et 
compagnies d’assurance. 
 
Les compétences du Groupe Cegedim se répartissent en trois secteurs : 
 

- CRM et données stratégiques 
- Professionnels de santé  
- Assurances et services 

 
 
 
 
 
Informations financières sélectionnées  
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En millions dõeuros (sauf mention contraire)  30/06/09  30/06/08 

Chiffre dõaffaires  433,9  414,0 

Résultat opérationnel  49,4  37,5 

Marge opérationnelle  11,4%  9,1% 

Produits et charges opérationnels non courants IFRS  4,7  5,5 

Résultat opérationnel courant  54,1  43,1 

Marge opérationnelle courante  12,5%  10,4% 

 
Marge opérationnelle courante consolidée par secteur  
 
Marge en %  30/06/09  30/06/08 

CRM et données stratégiques  9,4%  9,2% 
Professionnels de santé  16,8%  14,5% 

Assurances et services  14,3%  5,9% 

Groupe Cegedim  12,5%  10,4% 

 
Bilan résumé  
 

En milliers d'euros 30/06/2009 31/12/2008 31/12/2007 

9ŎŀǊǘǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 616 256 616 952 581 195 

Autres Actifs non courants 330 897 324 024 302 564 

Actifs courants hors trésorerie et équivalents de trésorerie 248 773 262 139 278 601 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 69 061 93 501 87 353 

¢ƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ 1 264 987 1 296 616 1 249 713 

Capitaux propres 258 177 242 049 207 937 

Dettes financières non courantes 609 958 607 852 677 222 

Dettes financières courantes (- ŘΩǳƴ ŀƴύ 92 445 111 296 31 145 

Autres passifs 304 407 335 419 333 409 
Total du passif 1 264 987 1 296 616 1 249 713 

 
Compte de résultat  résumé 
 

En milliers d'euros 30/06/2009 30/06/2008 30/06/2007 

Chiffre d'affaires 433 906 413 988 323 416 

Résultat opérationnel 49 422 37 542 42 450 

Résultat net 17 240 8 575 17 827 

Résultat net part du Groupe 17 237 8 451 17 755 
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Principaux chiffres clés du tableau de flux de trésorerie  
 

En milliers d'euros 30/06/2009 31/12/2008 31/12/2007 

¢ǊŞǎƻǊŜǊƛŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ƴŜǘǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ  70 254 57 772 -16 536 

CƭǳȄ ƴŜǘ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ  73 174 166 878 146 078 

CƭǳȄ ƴŜǘ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  -33 661 -101 292 -556 498 

Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement  -47 961 -52 827 484 728 

Trésorerie et équivalents de trésorerie nets à la clôture 61 539 70 254 57 772 

Incidence des variations de cours des devises 267 277 0 
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Tableau synthétique des capitaux propres et de lõendettement 
 
Conformément aux recommandations du CESR de février 2005 (CESR/05-054b, paragraphe 127), 
les tableaux ci-dessous présentent la situation (non auditée) de l’endettement et des capitaux propres 
consolidés au 30 septembre 2009 conformément au référentiel IFRS.  
 
Il n’existe pas de dettes indirectes et/ou conditionnelles au passif de la Société. A la connaissance de 
la Société, l’endettement net et les capitaux propres n’ont pas évolué significativement depuis le      
30 septembre 2009.  
 

CAPITAUX PROPRES ET ENDETTEMENT 

(en milliers d'euros) Au 30 septembre 2009* 

Capitaux propres et endettement   

Total des dettes financières courantes 104 096 

Faisant l'objet de garanties 0 

Faisant l'objet de nantissements 0 

Sans garanties et nantissements 104 096 

Total des dettes financières non courantes 569 401 

Faisant l'objet de garanties 0 

Faisant l'objet de nantissements 0 

Sans garanties et nantissements 569 401 

Capitaux propres part du groupe (hors résultat**) 257 596 

dont Capital 8 891 

dont Primes d'émission 14 981 

dont Autres réserves groupe  233 724 

Intérêts Minoritaires 642 

Capitaux propres totaux du groupe (hors résultat**) 258 238 

Endettement financier net  
  

A. Trésorerie 58 717 

B. Equivalent de trésorerie 0 

C. Titres de placements 7 037 

D. Liquidités (A+B+C) 65 754 

E. Créances financières à court terme 0 

F. Dettes bancaires à court terme 19 907 

G. Part à moins d'un an des dettes à moyen et long terme 84 188 

H. Autres dettes financières à court terme 1 

I. Dettes financières courantes à court terme (F+G+H) 104 096 

J. Endettement financier net à court terme (I-E-D) 38 342 

K. Emprunts bancaires à plus d'un an 512 406 

L. Obligations émises 0 

M. Autres emprunts à plus d'un an 56 995 

N. Endettement financier à moyen et long terme (K+L+M) 569 401 

O. Endettement financier net (J+N) 607 743 

(*) non audité  

(**) ne tient pas compte du résultat intercalaire du 1er juillet au 30 septembre 2009  
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Résumé des principaux facteurs de risque propres à la Société et à son activité  
 
Avant de prendre leur décision d’investissement, les investisseurs sont invités à prendre en 
considération les facteurs de risques décrits au chapitre 4 du Document de référence et au chapitre 6 
de l’Actualisation du Document de référence. 
 
Risque de change 
Les devises représentant une part significative du chiffre d'affaires consolidé sont la livre sterling 
(10% du chiffre d’affaires au 31 décembre 2008) et le dollar (15% du chiffre d’affaires au 31 
décembre 2008). II n'existe pas de couverture particulière permettant de prévenir les fluctuations de 
ces devises par rapport à  l’euro, y compris sur la dette du Groupe en dollars qui s’élève à 183 
millions de dollars au 30 septembre 2009. 
 

La sensibilité du Groupe au risque de change est principalement influencée par la situation nette des 
filiales dont les devises de compte sont le dollar et la livre sterling.  
 
Risque client 
Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008 : 

- aucun client ne représente plus de 3% du chiffre d’affaires du Groupe, à l’exception d’un seul 
qui en représente 6% ; 

- les cinq et les dix premiers clients du Groupe totalisent respectivement 16% et 23% du 
chiffre d’affaires du Groupe.  

 
Risque de liquidité 
Le Groupe doit principalement respecter deux ratios contractuels (dette financière nette sur 
EBITDA et EBITDA sur coût de l’endettement). Le Groupe a toujours respecté l’ensemble de ses 
covenants. Toutefois, le non respect de l’un d’entre eux pourrait entraîner l’exigibilité anticipée de la 
dette restant due. 

 
Au 30 juin 2009, à titre d’exemple, le ratio dette financière nette sur EBITDA contractuel était de 
2,996 pour un plafond à 3,25 et le ratio EBITDA contractuel sur coût de l’endettement était de 4,65 
pour un plancher à 3,75. 
 
Risque sur la propriété intellectuelle  
L’activité du groupe dépend de la protection des droits de propriété intellectuelle relative aux 
marques utilisées et aux logiciels développés. 
 
Cegedim conçoit ses offres et services et ses logiciels en s’appuyant sur ses équipes internes de 
développement. La maîtrise des savoir-faire est internalisée. Le Groupe gère de façon centralisée les 
droits de propriété intellectuelle. Toutefois, il pourrait se trouver exposé, dans certaines régions du 
monde, au risque de piratage et à l’inefficacité de certaines législations nationales susceptibles de 
protéger ses droits de propriété.  
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Évolution récente de la situation financière et perspectives 
Voir ci-dessus les informations financières sélectionnées 
 
La Société a publié le 13 novembre 2009 un communiqué de presse relatif à l’information financière 
trimestrielle au 30 septembre 2009 (non auditée).  
 
La Société a enregistré un chiffre d’affaires consolidé de 632 millions d’euros au titre des 9 premiers 

mois de 2009, en hausse de 5,1 % en données organiques (c'est-à-dire à structure et taux de change 

comparables) par rapport aux 9 premiers mois de 2008 et en hausse de 4,1 % en données publiées. 

Une notable amélioration des performances a été observée au troisième trimestre dans le secteur 

CRM et données stratégiques particulièrement grâce au début de reprise du pôle données stratégiques ainsi 

qu’aux effets positifs de l’intégration réussie de Dendrite. 

En milliers dõeuros 
9 premiers mois 

2009 
9 premiers mois 

2008 

Variation 2009 / 2008 
9 premiers mois 

Publiée Organique* 

CRM et données stratégiques 351 119 350 240 0,3 % 0,3 % 
Professionnels de santé 199 978 179 795 11,2 % 14,3 % 
Assurances et services 80 827 76 946 5,0 % 5,0 % 

Groupe 631 924 606 980 4,1 % 5,1 % 

* à structure et taux de change comparables. 

 

La société ajuste son objectif de croissance de son chiffre d’affaires en passant d’une croissance en 

données publiées de 6% à une croissance en données organiques d’environ 6%. Cette différence est 

due à l’évolution des taux de change et à un décalage de la croissance externe au second semestre. 

Par ailleurs, les politiques de réduction des coûts mises en œuvre en 2008 et poursuivies en 2009 

devraient continuer à se répercuter positivement sur les marges. 

R®partition du chiffre dõaffaires par secteur et par trimestre 

9 premiers mois 2009 

En milliers dõeuros 
CRM et données 

stratégiques 
Professionnels de 

santé 
Assurances et 

services 
Total Groupe 

Premier trimestre 115 568 66 137 26 957 208 662 

Deuxième trimestre 119 579 74 625 31 039 225 243 

Troisième trimestre 115 972 59 216 22 831 198 018 

Total 351 119 199 978 80 827 631 924 

 
9 premiers mois 2008 

En milliers dõeuros 
CRM et 
données 

stratégiques 

Professionnels de 
santé 

Assurances et 
services 

Total Groupe 

Premier trimestre 115 764 48 684 25 379 189 827 

Deuxième trimestre 120 815 76 111 27 234 224 161 

Troisième trimestre 113 660 55 000 24 333 192 993 

Total 350 240 179 795 76 946 606 980 
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B. INFORMATIONS CONCERNANT LõOP£RATION 
 
Le 28 octobre 2009, M. Jean-Claude Labrune, FCB et le Fonds Stratégique d’Investissement (le 
« FSI ») ont signé un protocole d’accord (le « Protocole d’Accord ») portant sur la cession, sous 
certaines conditions suspensives, par FCB au FSI, de 1 399 718 actions Cegedim représentant 15% 
du capital, à un prix par action de 64 euros.  
 
L’ensemble des conditions suspensives au protocole a été levé le 20 novembre 2009, date 
d’obtention du visa AMF sur le présent Prospectus.  
 
En particulier, l’Autorité des marchés financiers a estimé qu’il n’y a pas matière au dépôt obligatoire 
par les concertistes d’un projet d’offre publique sur le fondement de l’article 234-7-1° du règlement 
général, étant relevé que M. Jean-Claude Labrune conserve, après opérations, la majorité des droits 
de vote de Cegedim, par décision publiée le 4 novembre 2009 (décision 209C1355). (Voir la section 
6.2.1 de l’Actualisation relative aux modalités de l’entrée au capital du FSI). 
 
Une assemblée générale a été convoquée par décision du conseil d’administration en date du 19 
novembre 2009, notamment en vue de nommer de nouveaux administrateurs.  
 
Les informations communiquées par la Société au FSI dans le cadre du processus de cession de bloc 
d’actions l’ont été conformément à la recommandation COB n°2003-01 sur les data room et le FSI 
n’a pas eu dans ce cadre accès à des informations significatives qui ne seraient pas mentionnées dans 
le Prospectus.  
 
Raison de lõoffre et utilisation du 
produit de lõ®mission 

L’objectif de la présente augmentation de capital est de 
permettre à la Société de poursuivre sa croissance externe. 
Cegedim disposera ainsi de moyens conséquents pour 
poursuivre son développement dans les secteurs du CRM 
pharmaceutique, des données stratégiques, des technologies 
et plus généralement des services spécialisés dans le domaine 
de la santé. 
Le Groupe est en discussion avec : 

- une société détentrice de bases de données sur les 
professionnels de santé aux Etats-Unis. Une lettre 
d’intention (comportant des éléments engageants et non 
engageants) a été signée fin octobre 2009 ;  

 

- un éditeur de logiciels dédiés aux professionnels de santé 
au Royaume-Uni pour une acquisition qui pourrait 
intervenir au premier trimestre 2010 ; 

 

- un petit groupe de sociétés françaises exerçant 
principalement dans le secteur « Assurances et services ».  

La Société ne peut toutefois garantir la réalisation de ces 
opérations. 
A l’exception des projets mentionnés ci-dessus, la Société n’a 
pas d’autre discussion relative à des projets d’acquisition à ce 
jour. 
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Nombre dõactions nouvelles ¨ 
émettre 

4 665 724 actions. 

Prix de souscription des actions 
nouvelles 

38,70 euros par action, soit une décote de 41,8% par rapport 
au cours de clôture du 18 novembre et de 32,41% par 
rapport au cours de clôture ex-droit à la même date. 

Produit brut de lõ®mission 180 563 518,80 euros. 

Produit net estim® de lõ®mission Environ 174,1 millions d’euros. 

Jouissance des actions nouvelles 1er janvier 2009. 

Droit préférentiel de souscription La souscription des actions nouvelles sera réservée, par 
préférence :  

- aux porteurs d’actions existantes enregistrées 
comptablement sur leur compte-titres à l’issue de la 
journée comptable du 23 novembre 2009,  

- aux cessionnaires des droits préférentiels de souscription. 
 
Les titulaires de droits préférentiels de souscription pourront 
souscrire : 

- à titre irréductible à raison d’1 action nouvelle pour 
2 actions existantes possédées. 2 droits préférentiels de 
souscription permettront de souscrire 1 action nouvelle 
au prix de 38,70 euros par action, et 

- à titre réductible le nombre d’actions nouvelles qu’ils 
désireraient en sus de celui leur revenant du chef de 
l’exercice de leurs droits à titre irréductible. 

 
Valeur théorique du droit 
préférentiel de souscription 

9,28 euros sur la base du cours de clôture de l’action 
Cegedim le 18 novembre, soit 66,53 euros. 
 

Cotation des actions nouvelles Sur Euronext Paris, dès leur émission prévue le 17 décembre 
2009, sur la même ligne de cotation que les actions existantes 
de la Société (code ISIN FR0000053506). 
 

Intention de souscription des 
principaux actionnaires 

Engagement irrévocable de souscription du FSI, qui 
détiendra, à compter du règlement livraison d’un bloc 
d’actions acquis auprès de FCB, 15% du capital de la Société, 
à titre irréductible à hauteur de la totalité de ses DPS, et à 
titre réductible, pour un montant maximum de 333 504,70 
euros, soit un engagement portant sur 15% du montant total 
de l’opération à titre irréductible et sur 0,2% du montant total 
de l’opération à titre réductible. 

 
Engagement irrévocable de souscription de FCB, qui 
détiendra à compter de sa cession d’un bloc de 15% d’actions 
de la Société au FSI, 52,14% du capital de la Société, à titre 
irréductible à hauteur de la totalité de ses DPS et à titre 
réductible, pour un montant maximum de 13 850 691,30 
euros, pour partie par utilisation des fonds reçus dans le 
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cadre de la cession du bloc et, pour le solde, par 
compensation partielle d’une créance détenue sur Cegedim 
arrêtée par le conseil d’administration en date du 19 
novembre 2009 et certifiée exacte par les commissaires aux 
comptes, soit un engagement portant sur 52,1% du montant 
total de l’opération à titre irréductible et sur 7,7% du montant 
total de l’opération à titre réductible. 

 
Par ces deux engagements, l’augmentation de capital sera 
souscrite à hauteur du seuil minimum de 75%.  
 
Lors du conseil d’administration de la Société en date du 19 
novembre 2009, Alliance Healthcare a informé la Société 
qu’elle n’avait pas pris de décision sur sa participation à la 
présente Augmentation de Capital. La Société demandera à 
Alliance Healthcare de faire connaître au marché sa position 
dans des délais compatibles avec le bon fonctionnement de 
celui-ci. 
 

Garantie Un contrat de garantie relatif aux actions nouvelles sera signé 
le 20 novembre 2009 entre la Société et les Chefs de File et 
Teneurs de Livre Associés. Ces derniers pourront résilier le 
contrat jusqu’à (et y compris) la date de règlement-livraison 
dans certaines circonstances. Cette garantie ne constitue pas 
une garantie de bonne fin au sens de l’article L. 225-145 du 
code de commerce.  
 
En cas de résiliation du contrat de garantie, l’augmentation de 
capital serait réalisée à hauteur de 75% en raison du caractère 
irrévocable des engagements de souscription respectifs de 
FCB et du FSI. 
 
Cette garantie porte sur le montant de l’augmentation de 
capital non couvert par les engagements de souscription du 
FSI et de FCB, soit 25% de l’opération. 
 

Engagements dõabstention / de 
conservation 

Engagement de la Société à compter de la date de signature 
du contrat de garantie et pendant une période de 180 jours à 
compter de la date du règlement-livraison, sous réserve de 
certaines exceptions usuelles. 
 
Au titre du Protocole d’Accord conclu entre FCB, Monsieur 
Jean-Claude Labrune et le FSI : 
 

- Engagement de Jean-Claude Labrune et de FCB de 
conserver au moins 35% du capital pendant une durée de 
trois ans à compter de la réalisation de la cession du bloc 
de 15% des actions de FCB au FSI, sous réserve de 
certaines exceptions usuelles ; 
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- Engagement du FSI de conserver la totalité de sa 
participation, pendant une période de 12 mois à compter 
de la date de règlement-livraison, sous réserve de 
certaines exceptions usuelles. 

 

 
R®sum® des principaux facteurs de risque de march® li®s ¨ lõop®ration pouvant influer 
sensiblement sur les valeurs mobilières offertes 
 
Le marché des droits préférentiels de souscription pourrait n’offrir qu’une liquidité limitée et être 
sujet à une grande volatilité. 
 
Les actionnaires qui n’exerceraient pas leurs droits préférentiels de souscription verraient leur 
participation dans le capital social de la Société diluée. 
 
Le prix de marché des actions de la Société pourrait fluctuer et baisser en-dessous du prix de 
souscription des actions émises sur exercice des droits préférentiels de souscription. 
 
La volatilité et la liquidité des actions de la Société pourraient fluctuer significativement. 
 
Des ventes d’actions de la Société ou de droits préférentiels de souscription pourraient intervenir sur 
le marché, pendant la période de souscription s’agissant des droits préférentiels de souscription, ou 
pendant ou après la période de souscription s’agissant des actions, et pourraient avoir un impact 
défavorable sur les prix de marché de l’action de la Société ou des droits préférentiels de 
souscription. 
 
En cas de baisse du prix de marché des actions de la Société, les droits préférentiels de souscription 
pourraient perdre de leur valeur. 
 
 
C. DILUTION ET RÉPARTITION DU CAPITAL 
 
Actionnariat 
 
A la date du Prospectus, le capital social de la Société s’élève à 8 891 004,61 euros divisé en 
9 331 449 actions d’une valeur de 0,9528 euro chacune.  
 
Au  21 octobre 2009, à la connaissance de la Société, la répartition du capital était la suivante : 
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Au 21 octobre 2009, à la connaissance de la Société, la répartition des droits de vote était la suivante :  
 

        

 

                       
 

 Nombre 
d’actions 

% 
Détenu 

Nombre de 
votes simples 

Nombre de droits de 
votes doubles 

Total  
voix 

% Droits 
de vote 

Actions Voix 

FCB  6 265 555 67,14% 73 511 6 192 044 12 384 088 12 457 599 75,54% 

 
Alliance Healthcare 
France 933 145 10% 0 933 145 1 866 290 1 866 290 11,32% 

 
Jean-Claude Labrune 38 496 0,41% 0 38 496 76 992 76 992 0 ,47% 

 
GERS 24 288 0,26% 0 24 288 48 576 48 576 0,29% 

 
Public 2 030 775 21,76% 2 020 457 10 318 20 636 2 041 093 12,38% 

 
CEGEDIM S.A. 
(autodétention) 39 190 0,42% 0 0 0 0 0% 

 
Total 9 331 449 100% 2 093 968 7 198 291 14 396 582 16 490 550 100% 

 
 
Après cession du bloc d’actions de la Société au FSI, la répartition du capital sera la suivante : 
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Après cession du bloc d’actions de la Société au FSI, la répartition des droits de vote sera la 
suivante : 
 

 
 

Tableau de lõactionnariat de Cegedim apr¯s cession du bloc dõactions au FSI le 20 novembre 2009 

Actionnaires 

Nombre 
d’actions 
détenues 

  
% 

Détenu 

Nombre de 
droits de 

votes 
simples 

  

Nombre de droits de 
votes doubles 

Total voix 

% 
Droits 
de vote 
  Actions Voix 

                

FCB 4 865 837 52,14% 0 4 865 837 9 731 674 9 731 674 64,17% 

FSI 1 399 718 15% 1 399 718 0 0 1 399 718 9,23% 

ALLIANCE 
HEALTHCARE 933 145 10% 0 933 145 1 866 290 1 866 290 12,31% 

Jean-Claude Labrune 38 496 0,41% 0 38 496 76 992 76 992 0,51% 

GERS 24 288 0,26% 0 24 288 48 576 48 576 0,32% 

PUBLIC 2 030 775 21,76% 2 020 457 10 318 20 636 2 041 093 13,46% 

CEGEDIM S.A. 
(autodétention) 39 190 0,42% 0 0 0 0 0% 

Sous-total 
 Labrune-FCB-FSI 6 304 051 67,55% 1 399 718 4 904 333 9 808 666 11 208 384 73,91% 

 Total 9 331 449 100% 2 093 968 5 872 084 11 744 168 15 164 343 100% 
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Dilution 
 
Incidence de lõ®mission sur la quote-part des capitaux propres 
L’incidence de la présente émission sur la quote-part des capitaux propres consolidés part du groupe 
par action (calculs effectués sur la base des capitaux propres consolidés part du groupe – non audités 
- au 30 septembre 2009 et du nombre d’actions composant le capital social de la Société à cette date 
après déduction des actions d'autodétention) serait la suivante : 
 

 

Quote-part des capitaux 
propres 
(en euros) 

 
Base non 
diluée 

Base  
diluée(1) 

Avant émission des actions nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital  27,72 27,74 

Après émission de 4 665 724 actions nouvelles provenant de la 
présente augmentation de capital  30,93 30,93 

Après émission de 3 499 293 actions nouvelles provenant de la 
présente augmentation de capital, représentant 75% de l’augmentation 
de capital 30,22 30,23 
 (1) y compris le plan dõattribution gratuite dõactions en date du 21 mars 2008 
 

En 2009, la Société a procédé au rachat, en une opération, de 39 190 titres à un prix moyen pondéré 
de 31,50 euros pour un montant total de 1 234 485 euros dans le cadre du programme d’attribution 
gratuite d’actions. La Société n’a procédé à aucune opération de cession d’actions propres. Par 
ailleurs, 950 actions sont détenues, au 18 novembre 2009, dans le cadre d’un contrat de liquidité avec 
CA Cheuvreux conclu le 11 juin 2008.   
 
Incidence de lõ®mission sur la situation de lõactionnaire 
A titre indicatif, l’incidence de l’émission sur la participation dans le capital d’un actionnaire détenant 
1 % du capital social de la Société préalablement à l’émission et ne souscrivant pas à celle-ci (calculs 
effectués sur la base du nombre d’actions composant le capital social de la Société au 21 octobre 
2009) serait la suivante : 
 

 

Participation de 
l’actionnaire 
(en %) 

 Base non diluée(1) 
Avant émission des actions nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital  1 % 
Après émission de 4 665 724 actions nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital  0,67% 
Après émission de 3 499 293 actions nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital, représentant 75% de l’augmentation de capital 0,73% 

(1) Les seuls instruments émis par la Société et donnant accès à son capital sont des attributions gratuites d'actions existantes. Leur exercice 

éventuel a un impact sur la quote-part des capitaux propres mais pas sur la participation de lõactionnaire. Il nõy a donc pas lieu de distinguer 

lõimpact de lõ®mission sur la participation de lõactionnaire en base dilu®e et en base non-diluée.  
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D. MODALITÉS PRATIQUES 
 
Calendrier indicatif de lõaugmentation de capital  
 
20 novembre 2009  Visa de l'AMF sur le Prospectus. 

  Signature du contrat de garantie. 

  Diffusion d’un communiqué de presse de la Société décrivant les 
principales caractéristiques de l’augmentation de capital (obtention du 
visa) et les modalités de mise à disposition du Prospectus. 

  Diffusion par NYSE Euronext Paris de l’avis d’émission des actions. 

  Cession par FCB au FSI du bloc d’actions représentant 15% du capital. 

23 novembre 2009  Publication du résumé du Prospectus dans un journal financier de 
diffusion nationale. 

24 novembre 2009  Ouverture de la période de souscription - Détachement et début des 
négociations des droits préférentiels de souscription. 

4 décembre 2009  Clôture de la période de souscription - Fin de la cotation des droits 
préférentiels de souscription. 

15 décembre 2009  Diffusion par NYSE Euronext Paris  de l’avis d’admission des actions 
nouvelles indiquant le montant définitif de l’augmentation de capital et 
indiquant le barème de répartition pour les souscriptions à titre 
réductible. 

17 décembre 2009  Émission des actions nouvelles - Règlement-livraison. 
Admission aux négociations des actions nouvelles. 

 
Pays dans lesquels lõoffre sera ouverte 
 
L’offre sera ouverte au public uniquement en France. 
 
Proc®dure dõexercice du droit pr®f®rentiel de souscription 
 
Pour exercer leurs droits préférentiels de souscription, les titulaires devront en faire la demande 
auprès de leur intermédiaire financier habilité, à tout moment entre le 24 novembre 2009 et le 4 
décembre 2009 inclus et payer le prix de souscription correspondant. Les droits préférentiels de 
souscription non exercés seront caducs de plein droit à la fin de la période de souscription, soit le 4 
décembre 2009 à la clôture de la séance de bourse. 
 
Intermédiaires financiers 
 
Actionnaires au nominatif administré ou au porteur : les souscriptions seront reçues jusqu’au 4 
décembre 2009 par les intermédiaires financiers teneurs de comptes. 
 
Actionnaires au nominatif pur : les souscriptions seront reçues par CM-CIC jusqu’au 4 décembre 
2009 inclus. 
 
Établissement centralisateur chargé d’établir le certificat de dépôt des fonds constatant la réalisation 
de l’augmentation de capital : Société Générale Securities Services.  
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Chefs de File et Teneurs de Livre Associ®s de lõoffre 
 
CALYON 
9, quai du président Paul Doumer 
92920 Paris La Défense 
France 
 
Société Générale Corporate & Investment Banking 
17, Cours Valmy 
92800 Puteaux 
France 
 
Int®r°t des personnes physiques et morales participant ¨ lõop®ration 
 
LCL et la Société Générale en qualité d’établissements arrangeurs ainsi que d’autres établissements 
bancaires dont la CRCA Centre Loire et la CRCA Ile de France sont intervenus, en qualité 
d’établissements prêteurs d’un prêt consenti à la Société le 3 mai 2007. 
 
La CRCA Centre Loire, la CRCA Ile de France, LCL et Société Générale font partie des banques 
ayant voté en faveur de la levée de la clause du contrat de crédit prévoyant un remboursement de la 
dette d’acquisition en cas d’augmentation de capital. 
 
Contact Investisseurs 
 
Jan Eryk Umiastowski 
137, rue d'Aguesseau - 92641 Boulogne-Billancourt Cedex - France 
Tel.: +33 (0)1 49 09 33 36 - Fax: +33 (0)1 49 09 79 18  
janeryk.umiastowski@cegedim.com 
 
Mise à disposition du Prospectus 
 
Le Prospectus est disponible sans frais au siège social de Cegedim, 127-137, rue dõAguesseau ð 
92100 Boulogne-Billancourt, sur le site Internet de la Société (www.cegedim.fr) ainsi que sur le site 
Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et auprès des Chefs de File et Teneurs de Livre 
Associ®s de lõoffre. 

http://www.cob.fr/
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1. PERSONNES RESPONSABLES 

1.1. Responsable du Prospectus 

 
Jean-Claude Labrune 
Président Directeur Général 
Cegedim S.A. 
 
 
1.2. Attestation du responsable du Prospectus 

J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le 
présent Prospectus sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission 
de nature à en altérer la portée. 
 
J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils 
indiquent avoir procédé à la vérification des informations portant sur la situation financière et les 
comptes données dans le présent Prospectus ainsi qu’à la lecture d’ensemble du Prospectus. 
 
La lettre de fin de travaux ne comporte pas d’observations.  
 
Jean-Claude Labrune 
Président Directeur Général 
Cegedim S.A. 
 
 
1.3. Responsable des relations investisseurs 

 
Jan Eryk Umiastowski 
Directeur relations investisseurs  
Cegedim S.A. 
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2. FACTEURS DE RISQUE DE MARCH£ LI£S ë LõOPÉRATION POUVANT 
INFLUER SENSIBLEMENT SUR LES VALEURS MOBILIÈRES OFFERTES 

Les facteurs de risque relatifs à la Société et à son activité sont décrits dans le Document de 
Référence et l’Actualisation.  
 
En complément de ces facteurs de risque, les investisseurs sont invités, avant de prendre leur 
décision d’investissement, à se référer aux facteurs de risque suivants relatifs aux valeurs mobilières 
émises.  
 
Le marché des droits préférentiels de souscription pourrait nõoffrir quõune liquidit® limit®e et 
être sujet à une grande volatilité 
 
Aucune assurance ne peut être donnée quant au fait qu’un marché des droits préférentiels de 
souscription se développera. Si ce marché se développe, les droits préférentiels de souscription 
pourraient être sujets à une volatilité plus grande que celle des actions existantes de la Société. Le 
prix de marché des droits préférentiels de souscription dépendra du prix du marché des actions de la 
Société. En cas de baisse du prix de marché des actions de la Société, les droits préférentiels de 
souscription pourraient voir leur valeur diminuer. Les titulaires de droits préférentiels de souscription 
qui ne souhaiteraient pas exercer leurs droits préférentiels de souscription pourraient ne pas parvenir 
à les céder sur le marché. 
 
Les actionnaires qui nõexerceraient pas leurs droits pr®f®rentiels de souscription verraient 
leur participation dans le capital social de la Société diluée 
 
Dans la mesure où les actionnaires n’exerceraient pas leurs droits préférentiels de souscription, leur 
quote-part de capital et de droits de vote de la Société serait diminuée. Si des actionnaires 
choisissaient de vendre leurs droits préférentiels de souscription, le produit de cette vente pourrait 
être insuffisant pour compenser cette dilution (voir paragraphe 9 ci-après).  
 
Le prix de marché des actions de la Société pourrait fluctuer et baisser en-dessous du prix 
de souscription des actions émises sur exercice des droits préférentiels de souscription 
 
Le prix de marché des actions de la Société pendant la période de négociation des droits préférentiels 
de souscription pourrait ne pas refléter le prix de marché des actions de la Société à la date de 
l’émission des actions nouvelles. Les actions de la Société pourraient être négociées à des prix 
inférieurs au prix de marché prévalant au lancement de l’opération. Aucune assurance ne peut être 
donnée quant au fait que le prix de marché des actions de la Société ne baissera pas en dessous du 
prix de souscription des actions émises sur exercice des droits préférentiels de souscription. Si cette 
baisse devait intervenir après l’exercice des droits préférentiels de souscription par leurs titulaires, ces 
derniers subiraient une perte en cas de vente immédiate desdites actions. Ainsi, aucune assurance ne 
peut être donnée sur le fait que, postérieurement à l’exercice des droits préférentiels de souscription, 
les investisseurs pourront vendre leurs actions de la Société à un prix égal ou supérieur au prix de 
souscription des actions émises sur exercice des droits préférentiels de souscription. 
 
 
 
 
La volatilité et la liquidité des actions de la Société pourraient fluctuer significativement 
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Les marchés boursiers ont connu ces dernières années d’importantes fluctuations qui ont souvent été 
sans rapport avec les résultats des sociétés dont les actions sont négociées. Les fluctuations de 
marché et la conjoncture économique pourraient accroître la volatilité des actions de la Société. Le 
prix de marché des actions de la Société pourrait fluctuer significativement, en réaction à différents 
facteurs et évènements, parmi lesquels peuvent figurer les facteurs de risque décrits dans le 
Document de Référence et l’Actualisation ainsi que la liquidité du marché des actions de la Société.  
 
Des ventes dõactions de la Soci®t® ou de droits pr®f®rentiels de souscription pourraient 
intervenir sur le march® pendant la p®riode de souscription, sõagissant des droits 
préférentiels de souscription, ou pendant ou après la période de souscription, sõagissant des 
actions, et pourraient avoir un impact d®favorable sur le prix de march® de lõaction ou la 
valeur des droits préférentiels de souscription 
 
La vente d’actions de la Société ou de droits préférentiels de souscription sur le marché, ou 
l’anticipation que de telles ventes pourraient intervenir, pendant ou après la période de souscription, 
s’agissant des actions ou pendant la période de souscription s’agissant des droits préférentiels de 
souscription pourraient avoir un impact défavorable sur le prix de marché des actions de la Société 
ou la valeur des droits préférentiels de souscription. La Société ne peut prévoir les éventuels effets 
sur le prix de marché des actions ou la valeur des droits préférentiels de souscription, des ventes 
d’actions ou de droits préférentiels de souscription par ses actionnaires. 
 
En cas de baisse du prix de marché des actions de la Société, les droits préférentiels de 
souscription pourraient perdre de leur valeur 
 
Le prix du marché des droits préférentiels de souscription dépendra notamment du prix du marché 
des actions de la Société. Une baisse du prix de marché des actions de la Société pourrait avoir un 
impact défavorable sur la valeur des droits préférentiels de souscription d’actions. 
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3. INFORMATIONS DE BASE 

3.1. Déclarations sur le fonds de roulement net 

La Société atteste que, de son point de vue, le fonds de roulement net du groupe, avant 
augmentation de capital objet de la présente note d’opération, est suffisant au regard de ses 
obligations au cours des douze prochains mois à compter de la date du visa du Prospectus. 
 
3.2. Capitaux propres et endettement 

La situation (non auditée) des capitaux propres consolidés au 30 septembre 2009 et de l’endettement 
financier net consolidé au 30 septembre 2009 est respectivement de 258.238 milliers d’euros et de 
607.743 milliers d’euros telle que détaillée ci-après.  
 
Il n’existe pas de dettes indirectes et/ou conditionnelles au passif de la Société. A la connaissance de 
la Société, l’endettement net et les capitaux propres n’ont pas évolué significativement depuis le 30 
septembre 2009.  
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CAPITAUX PROPRES ET ENDETTEMENT 

(en milliers d'euros) Au 30 septembre 2009* 

Capitaux propres et endettement   

Total des dettes financières courantes 104 096 

Faisant l'objet de garanties 0 

Faisant l'objet de nantissements 0 

Sans garanties et nantissements 104 096 

Total des dettes financières non courantes 569 401 

Faisant l'objet de garanties 0 

Faisant l'objet de nantissements 0 

Sans garanties et nantissements 569 401 

Capitaux propres part du groupe (hors résultat**) 257 596 

dont Capital 8 891 

dont Primes d'émission 14 981 

dont Autres réserves groupe  233 724 

Intérêts Minoritaires 642 

Capitaux propres totaux du groupe (hors résultat**) 258 238 

Endettement financier net  
  

A. Trésorerie 58 717 

B. Equivalent de trésorerie 0 

C. Titres de placements 7 037 

D. Liquidités (A+B+C) 65 754 

E. Créances financières à court terme 0 

F. Dettes bancaires à court terme 19 907 

G. Part à moins d'un an des dettes à moyen et long terme 84 188 

H. Autres dettes financières à court terme 1 

I. Dettes financières courantes à court terme (F+G+H) 104 096 

J. Endettement financier net à court terme (I-E-D) 38 342 

K. Emprunts bancaires à plus d'un an 512 406 

L. Obligations émises 0 

M. Autres emprunts à plus d'un an 56 995 

N. Endettement financier à moyen et long terme (K+L+M) 569 401 

O. Endettement financier net (J+N) 607 743 

(*) non audité  

(**) ne tient pas compte du résultat intercalaire du 1er juillet au 30 septembre 2009  

  
 
3.3. Intérêts des personnes physiques et morales participant ¨ lõ®mission 

Les Chefs de File et Teneurs de Livres Associés et/ou certains de leurs affiliés ont rendu et pourront 
rendre dans le futur diverses prestations de services bancaires, financiers, d’investissement, 
commerciaux et autres à la Société ou aux sociétés de son groupe, à leurs actionnaires ou à leurs 
mandataires sociaux, dans le cadre desquels ils ont reçu ou pourront recevoir une rémunération.  
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LCL et la Société Générale en qualité d’établissements arrangeurs ainsi que d’autres établissements 
bancaires dont la CRCA Centre Loire et la CRCA Ile de France sont intervenus, en qualité 
d’établissements prêteurs d’un prêt consenti à la Société le 3 mai 2007. 
 
Cegedim a obtenu, le 18 novembre 2009, un accord des banques prêteuses au titre du contrat de 
crédit du 3 mai 2007 en vue d’un avenant permettant à la société (i) de ne pas affecter le produit de 
l’augmentation de capital au désendettement de la société comme initialement prévu en application 
de ce contrat et (ii) d’utiliser les fonds levés lors de l’augmentation de capital au financement de la 
croissance externe au-delà du plafond annuel initialement prévu par ledit contrat de crédit, la clause 
du contrat de crédit limitant le montant des acquisitions ayant été supprimée aux termes de l’avenant. 
 
La CRCA Centre Loire, la CRCA Ile de France, LCL et Société Générale font partie des banques 
ayant voté en faveur de la levée de la clause du contrat de crédit prévoyant un remboursement de la 
dette d’acquisition en cas d’augmentation de capital, permettant ainsi à la Société d’utiliser le produit 
de la présente émission pour financer sa croissance externe.  
 
La part du groupe Crédit Agricole et de Société Générale dans la dette bancaire de la Société est 
respectivement de 17,2% et de 9,4%.  La part du groupe Crédit Agricole se répartit de la façon 
suivante : 6,7% pour la CRCA Centre Loire, 1,5% pour la CRCA Ile de France et 10,5% pour LCL.  
 
3.4. Raisons de lõ®mission et utilisation du produit 

L’objectif de la présente augmentation de capital est de permettre à la Société de poursuivre son 
développement, principalement par voie de croissance externe. Cegedim disposera ainsi de moyens 
conséquents pour poursuivre son développement dans le secteur du CRM pharmaceutique, des 
données stratégiques, des technologies et plus généralement des services spécialisés dans le domaine 
de la santé.  
 
Cegedim a obtenu, le 18 novembre 2009, un accord des banques prêteuses au titre du contrat de 
crédit du 3 mai 2007 en vue d’un avenant de ce contrat permettant à la société (i) de ne pas affecter 
le produit de l’augmentation de capital au désendettement de la société comme initialement prévu en 
application de ce contrat et (ii) d’utiliser les fonds levés lors de l’augmentation de capital au 
financement de la croissance externe au-delà du plafond annuel initialement prévu par ledit contrat 
de crédit, la clause du contrat de crédit limitant le montant des acquisitions ayant été supprimée aux 
termes de l’avenant. 
 
Ces deux dernières années, Cegedim a concentré ses efforts sur l’intégration de sa filiale Dendrite, 
acquise en 2007. Cette intégration étant désormais réussie et quasiment achevée, le Groupe a décidé 
de relancer la dynamique de croissance externe.  
 
Le renforcement des fonds propres du Groupe et l’entrée au capital du FSI permettront à Cegedim 
de disposer de moyens conséquents pour poursuivre son développement, en particulier dans le 
secteur « Professionnels de santé » et plus précisément dans les éditeurs de logiciels pour les 
professionnels de santé, principalement en France et au Royaume-Uni mais également en Europe et 
aux Etats-Unis. 
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Par ailleurs, le Groupe envisage également de se renforcer dans ses deux autres secteurs d’activité : 
- CRM et données stratégiques : le Groupe souhaite poursuivre l’acquisition de petites sociétés sur des 
zones géographiques déterminées et acquérir des bases de données relatives aux médecins situés aux 
Etats-Unis. 
- Assurances et services : il s’agit principalement pour le Groupe de renforcer sa palette de services en 
France. 
 
Le Groupe envisage de réaliser une série d’acquisitions de taille moyenne, dans la lignée des 
acquisitions réalisées dans le passé. Le Groupe a d’ores et déjà initié un certain nombre de contacts 
avec différentes sociétés. Les contacts les plus significatifs sont explicités ci-dessous : 
 
Le Groupe est en discussion avec une société détentrice de bases de données sur les professionnels 
de santé aux Etats-Unis. Une lettre d’intention (comportant des éléments engageants et non 
engageants) a été signée fin octobre 2009. Si les parties parviennent à un accord, l’acquisition 
pourrait éventuellement intervenir début janvier 2010. Si cette acquisition se réalisait, elle permettrait 
à Cegedim d’accélérer significativement la constitution de la base de données OneKey aux Etats-Unis. 
Cegedim ne peut toutefois garantir qu’il trouvera un accord satisfaisant avec les actionnaires de cette 
société et donc qu’il réalisera cette opération. 
 
Le Groupe est également en discussion avec un éditeur de logiciels dédiés aux professionnels de 
santé au Royaume-Uni. Si les parties parviennent à un accord, l’acquisition pourrait éventuellement 
intervenir durant le premier trimestre 2010. Si cette acquisition se réalisait, elle permettrait à Cegedim 
d’accroître significativement ses parts de marché au Royaume-Uni dans les logiciels pour les 
professionnels de santé. Cegedim ne peut toutefois garantir la réalisation de l’opération. 
 
Enfin le Groupe est sur le point de rédiger une lettre d’intention avec un petit groupe de sociétés 
françaises exerçant principalement dans le secteur « Assurances et services » et plus précisément dans 
la Gestion des flux ; cette acquisition renforcera la palette d’offres du Groupe. Cegedim ne peut 
toutefois garantir la réalisation de l’opération. 
 
A l’exception des projets mentionnés ci-dessus, la Société n’a pas d’autre discussion relative à des 
projets d’acquisition à ce jour. 
 
En cas de réalisation de l’opération à 75% seulement du montant envisagé d’augmentation de capital, 
les acquisitions envisagées à ce stade ne seraient pas remises en cause.  
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4. INFORMATION SUR LES VALEURS MOBILIÈRES DEVANT ÊTRE OFFERTES 
ET ADMISES À LA NÉGOCIATION SUR LE MARCHÉ  EURONEXT PARIS 

4.1. Nature, catégorie et jouissance des valeurs mobilières offertes et admises à la 
 négociation 

Les actions nouvelles émises sont des actions ordinaires de même catégorie que les actions existantes 
de la Société. Elles porteront jouissance au 1er janvier 2009 et donneront droit, à compter de leur 
émission, à toutes les distributions décidées par la Société à compter de cette date. 
 
Les actions nouvelles seront admises aux négociations sur Euronext Paris à compter du 17 décembre 
2009. Elles seront immédiatement assimilées aux actions existantes de la Société, déjà négociées sur 
Euronext Paris et négociables, à compter de cette date, sur la même ligne de cotation que ces actions 
sous le même code ISIN FR0000053506. 
 
4.2. Droit applicable et tribunaux compétents 

Les actions nouvelles sont émises dans le cadre de la législation française et les tribunaux compétents 
en cas de litige sont ceux du siège social de la Société lorsque la Société est défenderesse et sont 
désignés en fonction de la nature des litiges, sauf disposition contraire du code de procédure civile. 
 
4.3. Forme et mode dõinscription en compte des actions nouvelles 

Les actions nouvelles pourront revêtir la forme nominative ou au porteur, au choix des 
souscripteurs. 
 
Conformément à l’article L. 211-3 du code monétaire et financier, elles seront, obligatoirement 
inscrites en compte-titres tenu, selon le cas, par la Société ou un intermédiaire habilité.  
En conséquence, les droits des titulaires seront représentés par une inscription sur un compte-titres 
ouvert à leur nom dans les livres : 
 
- de CM-CIC, mandaté par la Société, pour les actions conservées sous la forme nominative pure ; 
 
- d’un intermédiaire habilité de leur choix et de CM-CIC, mandaté par la Société, pour les actions 
conservées sous la forme nominative administrée ; 
 
- d’un intermédiaire habilité de leur choix pour les actions conservées sous la forme au porteur. 
 
Conformément aux articles L. 211-15 et L. 211-17 du code monétaire et financier, les actions se 
transmettent par virement de compte à compte et le transfert de propriété des actions nouvelles 
résultera de leur inscription au compte-titres du souscripteur. 
 
Les actions nouvelles feront l’objet d’une demande d’admission aux opérations d’Euroclear France 
qui assurera la compensation des actions entre teneurs de compte-conservateurs. Elles feront 
également l’objet d’une demande d’admission aux opérations d’Euroclear Bank S.A./N.V et de 
Clearstream Banking, société anonyme (Luxembourg).  
 
Selon le calendrier indicatif, il est prévu que les actions nouvelles soient inscrites en compte-titres et 
négociables à compter du 17 décembre 2009. 
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4.4. Devise dõ®mission  

L’émission des actions nouvelles est réalisée en Euro. 
 
4.5. Droits attachés aux actions nouvelles  

Les actions nouvelles seront, dès leur création, soumises à toutes les stipulations des statuts de la 
Société. En l’état actuel de la législation française et des statuts de la Société, les principaux droits 
attachés aux actions nouvelles sont décrits ci-après : 
 
Droit à dividendes ð Droit de participation aux b®n®fices de lõ®metteur 
 
Les actions nouvelles émises donneront droit aux dividendes dans les conditions décrites au 
paragraphe 4.1.  
 
Les actionnaires de la Société ont droit aux bénéfices dans les conditions définies par les articles 
L. 232-10 et suivants du Code de commerce. 
 
L’assemblée générale, statuant sur les comptes de l’exercice, peut accorder un dividende à l’ensemble 
des actionnaires (article L. 232-12 du Code de commerce). 
 
Il peut également être distribué des acomptes sur dividendes avant l’approbation des comptes de 
l’exercice (article L. 232-12 du Code de commerce). 
 
L’assemblée générale peut proposer à tous les actionnaires, pour tout ou partie du dividende ou des 
acomptes sur dividende mis en distribution, une option entre le paiement du dividende ou des 
acomptes sur dividende, soit en numéraire, soit en actions émises par la Société (articles L. 232-18 et 
suivants du Code de commerce). 
 
La mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf mois après la 
clôture de l’exercice. La prolongation de ce délai peut être accordée par décision de justice. 
 
Les dividendes sont prescrits dans les délais légaux, soit cinq ans, au profit de l’État.  
 
Les dividendes versés à des non résidents sont en principe soumis à une retenue à la source (voir 
paragraphe 4.14 ci-après). 
 
Droit de vote  
 
Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité de capital qu’elles représentent.  
 
Chaque action donne droit à une voix (article L. 225-122 du code de commerce). 
 
Un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard à la quotité de capital social 
qu’elles représentent, est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera 
justifié d’une inscription nominative, depuis quatre ans au moins, au nom du même actionnaire 
(article L. 225-123 du code de commerce). 
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En outre, en cas d’augmentation du capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
d’émission, le droit de vote double est conféré, dès leur émission, aux actions nominatives attribuées 
gratuitement à un actionnaire à raison d’actions existantes pour lesquelles il bénéficie de ce droit 
(article L. 225-123 du Code de commerce). 
 
Droit préférentiel de souscription de titres de même catégorie 
 
Les actions comportent un droit préférentiel de souscription aux augmentations de capital. Les 
actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la 
souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital immédiate 
ou à terme. Pendant la durée de la souscription, ce droit est négociable lorsqu’il est détaché d’actions 
elles-mêmes négociables. Dans le cas contraire, il est cessible dans les mêmes conditions que l’action 
elle-même. Les actionnaires peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de 
souscription (articles L. 225-132 et L. 228-91 à L. 228-93 du Code de commerce). 
 
L’assemblée générale qui décide ou autorise une augmentation de capital immédiate ou à terme peut 
supprimer le droit préférentiel de souscription pour la totalité de l’augmentation de capital ou pour 
une ou plusieurs tranches de cette augmentation et peut prévoir ou autoriser un délai de priorité de 
souscription en faveur des actionnaires (article L. 225-135 du Code de commerce).  
 
L’émission sans droit préférentiel de souscription peut être réalisée, soit par offre au public, soit dans 
la limite de 20 % du capital social par an, par une offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier (offre à des investisseurs qualifiés, cercle restreint d'investisseurs agissant pour 
compte propre) et le prix d’émission est au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois 
dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale 
de 5 % (articles L. 225-136 1° 1er alinéa et 3° et R. 225-119 du Code de commerce). Toutefois, dans 
la limite de 10 % du capital social par an, l’assemblée générale peut autoriser le Conseil 
d’administration à fixer le prix d’émission selon des modalités qu’elle détermine (article L. 225-136 1° 
2ème alinéa du Code de commerce). 
 
L’assemblée générale peut également supprimer le droit préférentiel de souscription lorsque la 
Société procède à une augmentation de capital : 
 
- réservée à une ou plusieurs personnes nommément désignées ou à des catégories de personnes 
répondant à des caractéristiques qu’elle fixe. Le prix d’émission ou les conditions de fixation de ce 
prix sont déterminés par l’assemblée générale extraordinaire sur rapport du Conseil d’administration 
et sur rapport spécial du commissaire aux comptes (article L. 225-138 du Code de commerce), 
 
- à l’effet de rémunérer des titres financiers apportés à une offre publique d’échange sur des titres 
financiers d’une société dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé. 
Dans ce cas les commissaires aux comptes doivent se prononcer sur les conditions et conséquences 
de l’émission (article L. 225-148 du Code de commerce).  
 
Par ailleurs, l’assemblée générale peut décider de procéder à une augmentation de capital : 
 
- en vue de rémunérer des apports en nature. La valeur des apports est soumise à l’appréciation d’un 
ou plusieurs commissaires aux apports. L'assemblée générale peut déléguer au Conseil 
d'administration les pouvoirs nécessaires à l'effet de procéder à une augmentation de capital, dans la 
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limite de 10 % du capital social, en vue de rémunérer des apports en nature constitués de titres de 
capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital (article L. 225-147 du Code de commerce), 
 
- réservée aux adhérents (salariés de la Société ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article 
L. 225-180 du Code de commerce) d’un plan d’épargne d’entreprise (article L. 225-138-1 du Code de 
commerce). Le prix de souscription ne peut être inférieur de plus de 20 % à la moyenne des cours 
cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture de la 
souscription (article L. 3332-19 du Code du travail), 
 
- par voie d’attribution gratuite d’actions aux membres du personnel salarié de la Société ou de 
sociétés du groupe auquel elle appartient, de certaines catégories d’entre eux, ou de leurs mandataires 
sociaux, dans la limite de 10 % du capital social de la Société (articles L. 225-197-1 et suivants du 
Code de commerce). 
 
Droit de participation à tout excédent en cas de liquidation 
 
Le partage des capitaux propres subsistant après remboursement du nominal des actions ou des 
parts sociales est effectué entre les associés dans les mêmes proportions que leur participation au 
capital social (article L. 237-29 du Code de commerce). 
 
Clauses de rachat - clauses de conversion 
 
Les statuts ne prévoient pas de clause de rachat particulière ou de conversion des actions. 
 
4.6. Autorisations 

4.6.1.  Assembl®e g®n®rale ayant autoris® lõ®mission 

L’assemblée générale mixte des actionnaires en date du 27 mai 2009 a délégué au conseil 
d’administration, dans sa septième résolution, conformément aux dispositions de l’article L 225-129-
2 du code de commerce, toutes compétences pour décider, dans un délai maximum de 26 mois à 
compter de cette assemblée et dans la limite d’un plafond maximum, en nominal, de 7 622 400 
d’euros, d’une ou plusieurs augmentations du capital social, immédiate ou à terme, en numéraire, 
avec maintien et/ou suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires : 
 

- par création et émission, avec ou sans prime d’émission, d’actions ordinaires, 

- par émission de valeurs mobilières composées, donnant droit à l’attribution ou la souscription de 
titres de capital de la Société, en ce compris toute attribution gratuite de valeurs mobilières aux 
actionnaires. 

 
Dans ce cadre et sous ces limites, le conseil d’administration disposera de tous les pouvoirs pour 
décider et réaliser la ou les augmentations de capital qui lui paraîtra(ont) opportune(s) et fixer 
notamment : 
 

- les conditions d’émission des nouveaux titres de capital, immédiats ou à terme, à émettre, et en 
particulier le prix de souscription, 

- constater la réalisation de ces augmentations de capital, 

- procéder aux modifications corrélatives des statuts. 
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La présente délégation de compétence emporte également, dans le cadre d’une augmentation de 
capital avec maintien du droit préférentiel de souscription, la faculté pour le conseil d’administration 
d’instituer, le cas échéant, un droit de souscription à titre réductible, pour les titres de capital 
nouveaux non souscrits à titre irréductible, qui sera attribué aux titulaires de droits de souscription 
qui auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui qu’ils pouvaient souscrire à titre irréductible 
et ce, proportionnellement au nombre de leurs droits de souscription et dans la limite de leurs 
demandes. 
 
Les actions non souscrites pourront être réparties en totalité ou en partie par le conseil 
d’administration au profit des personnes de son choix. Elles pourront être offertes au public. 
 
Le conseil d’administration pourra limiter le montant de l’augmentation de capital au montant des 
souscriptions recueillies à condition que celui-ci atteigne les trois quarts au moins de l’augmentation 
de capital. 
 
L’assemblée générale a décidé, en outre, que le nombre de titres à émettre dans le cadre des 
augmentations de capital qui pourront être décidées par le conseil d’administration en vertu de la 
présente délégation, pourra être augmenté, dans les trente jours de la clôture de la souscription pour 
faire face à d’éventuelles demandes supplémentaires de titres. 
 
Cette augmentation du nombre de titres à émettre ne pourra toutefois excéder 15% de l’émission 
initiale. Les souscriptions complémentaires s’effectueront au même prix que les souscriptions 
initiales. 
 
Le conseil d’administration pourra, dans les limites légales, déléguer au directeur général ou, en 
accord avec ce dernier, au directeur général délégué, les compétences qui lui sont conférées au titre 
de la présente résolution. 
 
4.6.2. Conseil dõadministration ayant d®cid® lõ®mission  

En application de l’autorisation de l’assemblée générale visée ci-dessus, un premier conseil 
d’administration en date du 5 novembre 2009 a décidé du principe de la présente augmentation de 
capital.  
 
Lors de la réunion du conseil d’administration en date du 5 novembre 2009, le président du conseil 
d’administration, Monsieur Jean-Claude Labrune (le « Président ») a proposé, sous réserve de la 
réalisation de la cession par FCB du bloc d'actions au FSI, au titre du protocole conclu le 28 octobre 
2009 entre FCB, Jean-Claude Labrune et le FSI (le « Protocole »), de procéder à l’augmentation de 
capital et d’utiliser la délégation de compétence consentie par l’assemblée générale des actionnaires 
du 27 mai 2009. 
 
Un second conseil d’administration, en date du 19 novembre 2009, a fixé les modalités de 
l’augmentation de capital et décidé, conformément au Protocole, de convoquer une assemblée 
générale en vue  de la nomination de nouveaux administrateurs conformément aux stipulations du 
Protocole précité. Ainsi, quatre nouveaux administrateurs seront nommés, deux membres nommés 
sur proposition du FSI, un membre nommé sur proposition de FCB et un administrateur 
indépendant au sens du code AFEP-MEDEF, nommé par FCB et le FSI.  
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Lors de sa réunion en date du 19 novembre 2009, le conseil d’administration a décidé de procéder à 
une augmentation de capital d’un montant nominal de 4 445 501,8272 euros par émission de 4 665 
724 actions nouvelles au prix unitaire de 38,70 euros qui porteront jouissance au 1er janvier 2009, 
d’une valeur nominale de 0,9528 euros, avec maintien du droit préférentiel de souscription à raison 
d’1 action nouvelle pour 2 actions anciennes à souscrire et libérer en espèces ou par compensation 
de créance.   
 
Le conseil d’administration a fixé ainsi les modalités de cette augmentation de capital : 
 

- le droit préférentiel des actionnaires de la Société à souscrire aux actions nouvelles serait 
maintenu tant à titre irréductible qu'à titre réductible, 

- si à la date de clôture de la souscription, les souscriptions à titre irréductible et réductible 
n'avaient pas absorbé la totalité de l'augmentation de capital, le montant de l'augmentation de 
capital pourrait être limité au montant des souscriptions, ce montant ne pouvant en aucun cas 
être inférieur aux trois quarts du montant de l'augmentation de capital décidée, le conseil 
d’administration pourrait répartir les actions non souscrites en totalité ou en partie au profit des 
personnes de son choix, ou les offrir au public, 

- la libération de la souscription aux actions nouvelles devrait intervenir en espèces ou par 
compensation de créance, 

- les actions nouvelles seraient créées avec jouissance au 1er janvier 2009 ; de plus, elles seraient 
assimilées dès leur création aux actions anciennes et soumises à toutes les stipulations des statuts 
de la Société et aux décisions des assemblées générales de la Société, 

- imputation des frais sur la prime d’émission, 

- subdélégation au directeur général ou avec l'accord de ce dernier au directeur général délégué, du 
pouvoir de fixer les modalités définitives de l'augmentation de capital, et du pouvoir d’accomplir 
tous actes et formalités nécessaires à la réalisation de l’augmentation de capital, d’en constater la 
réalisation définitive et de modifier corrélativement les statuts de la Société. 

  
4.7. Date pr®vue dõ®mission des actions nouvelles 

La date prévue pour l’émission des actions nouvelles est le 17 décembre 2009. 
 
4.8. Restrictions à la libre négociabilité des actions nouvelles 

Aucune clause statutaire ne limite la libre négociation des actions composant le capital de la Société. 
 
4.9. Réglementation française en matière dõoffres publiques 

La Société est soumise aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur en France relatives 
aux offres publiques obligatoires, aux offres publiques de retrait et au retrait obligatoire. 
 
4.10. Offre publique obligatoire 

L’article L. 433-3 du Code monétaire et financier et les articles 234-1 et suivants du Règlement 
général de l'AMF prévoient les conditions de dépôt obligatoire d’une offre publique visant la totalité 
des titres de capital et des titres donnant accès au capital ou aux droits de vote d’une société dont les 
actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé. 
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4.11. Garantie de cours 

L’article L. 433-3 du Code monétaire et financier et les articles 235-1 et suivants du Règlement 
général de l'AMF prévoient les conditions dans lesquelles une garantie de cours visant les titres de 
capital d’une société dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé doit 
être déposée. 
 
4.12. Offre publique de retrait et retrait obligatoire 

L’article L. 433-4 du Code monétaire et financier et les articles 236-1 et suivants (offre publique de 
retrait), 237-1 et suivants (retrait obligatoire à l’issue d’une offre publique de retrait) et 237-14 et 
suivants (retrait obligatoire à l’issue de toute offre publique) du Règlement général de l'AMF 
prévoient les conditions de dépôt d’une offre publique de retrait et de mise en œuvre d’une 
procédure de retrait obligatoire des actionnaires minoritaires d’une société dont les actions sont 
admises aux négociations sur un marché réglementé. 
 
4.13. Offres publiques dõacquisition lanc®es par des tiers sur le capital de lõ®metteur durant 

le dernier exercice et lõexercice en cours 

Aucune offre publique d’acquisition émanant de tiers n’a été lancée sur le capital de la Société durant 
le dernier exercice et l’exercice en cours. 
 
4.14. Retenue à la source sur les dividendes versés à des non-résidents fiscaux français. 

En l’état actuel de la législation française, les dispositions suivantes résument les conséquences 
fiscales françaises susceptibles de s’appliquer aux investisseurs qui ne sont pas résidents de France (et 
qui ne détiendront pas d’actions de la Société par l’intermédiaire d’un établissement stable ou d’une 
base fixe en France) et qui recevront des dividendes à raison des actions de la Société qu’ils 
détiendront. Ceux-ci doivent néanmoins s’assurer, auprès de leur conseiller fiscal habituel, de la 
fiscalité s’appliquant à leur cas particulier. 
 
Les non-résidents fiscaux français doivent également se conformer à la législation fiscale en vigueur 
dans leur État de résidence, telle qu’éventuellement modifiée par la convention fiscale internationale 
signée entre la France et cet État. 
 
Les dividendes distribués par la Société font, en principe, l’objet d’une retenue à la source, prélevée 
par l’établissement payeur des dividendes, lorsque le domicile fiscal ou le siège social du bénéficiaire 
effectif est situé hors de France. Le taux de cette retenue à la source est fixé à (i) 18% lorsque le 
bénéficiaire est une personne physique domiciliée dans un Etat membre de l'Union européenne, en 
Islande ou en Norvège et à (ii) 25% dans les autres cas. 
 
Cette retenue à la source peut être réduite, voire supprimée, en application, notamment de l’article 
119 ter du Code général des impôts, applicable, sous certaines conditions, aux actionnaires personnes 
morales résidents de la Communauté européenne, et des conventions fiscales internationales. 
 
Il appartient aux actionnaires de la Société concernés de se rapprocher de leur conseiller fiscal 
habituel afin de déterminer s’ils sont susceptibles de bénéficier d’une réduction ou d’une exonération 
de la retenue à la source et afin de connaître les modalités pratiques d’application de ces conventions 
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telles que notamment prévues par l’instruction du 25 février 2005 (4 J-1-05) relative à la procédure 
dite « normale » ou dite « simplifiée » de réduction ou d’exonération de la retenue à la source. 
 
Il appartient également aux actionnaires de la Société de se rapprocher de leur conseiller fiscal 
habituel afin de déterminer si une retenue à la source complémentaire pourrait être appliquée en 
vertu de la législation fiscale en vigueur dans leur Etat de résidence, telle qu'éventuellement modifiée 
par la convention fiscale internationale signée entre la France et cet Etat. 
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5. CONDITIONS DE LõOFFRE 

5.1. Conditions, statistiques de lõoffre, calendrier pr®visionnel et modalit®s dõune 
demande de souscription 

5.1.1. Conditions de lõoffre 

L’augmentation du capital de la Société sera réalisée avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, à raison de 1 action nouvelle pour 2 actions existantes d’une valeur 
nominale de 0.9528 euro chacune. 
 
Chaque actionnaire recevra 1 droit préférentiel de souscription par action enregistrée comptablement 
sur son compte-titres à l’issue de la journée comptable du 23 novembre 2009.  
 
2 droits préférentiels de souscription donneront droit de souscrire 1 action nouvelle de 0.9528 euro 
de valeur nominale chacune. 
 
Les droits préférentiels de souscription non exercés seront caducs de plein droit à la clôture de la 
période de souscription, soit le 4 décembre 2009. 
 
Les droits des bénéficiaires des plans d’attribution gratuite d’actions en période d'acquisition seront 
préservés conformément aux dispositions légales et réglementaires et aux stipulations du règlement 
du plan d’attribution gratuite d’actions. 
 
5.1.2. Montant total de lõ®mission 

Le montant total de l’émission, prime d’émission incluse, s’élève à 180 563 518,80 euros (dont 
4 445 501,8272 euros de nominal et 176 118 016,9728 euros de prime d’émission) correspondant au 
produit du nombre d’actions nouvelles émises, soit 4 665 724 actions nouvelles, multiplié par le prix 
de souscription d’une action nouvelle, soit 38,70 euros (constitué de 0.9528 euro de nominal et 
37,7472 euros de prime d’émission). 
 
Limitation du montant de lõop®ration  
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-134 du code de commerce et aux termes des 
décisions du Conseil d’administration en date des 5 novembre 2009 et 19 novembre 2009, si les 
souscriptions tant à titre irréductible que réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le 
conseil d’administration ou sur délégation, le directeur général, pourra utiliser dans l’ordre qu’il 
déterminera les facultés suivantes ou certaines d’entre elles : soit limiter le montant de l’opération au 
montant des souscriptions reçues dans le cas où celles-ci représenteraient au moins les trois quarts de 
l’augmentation de capital décidée, soit les répartir librement, soit les offrir au public.  
 
Il est rappelé que la présente émission fait l'objet d'engagements de souscription à hauteur des trois 
quarts de son montant et d’une garantie bancaire sur le solde dans les conditions décrites aux 
paragraphes 5.2.2, et 5.4.3 et 5.4.4. 
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5.1.3. Période et procédure de souscription 

a) Période de souscription 

La souscription des actions nouvelles sera ouverte du 24 novembre 2009 au 4 décembre 2009 inclus. 
 
b) Droit préférentiel de souscription 

Souscription à titre irréductible  
 
La souscription des actions nouvelles est réservée, par préférence ; 
 
- aux porteurs d’actions existantes enregistrées comptablement sur leur compte-titres à l’issue de la 
journée comptable du 23 novembre 2009,  
 
- et aux cessionnaires de leurs droits préférentiels de souscription. 
 
Les titulaires de droits préférentiels de souscription pourront souscrire à titre irréductible, à raison de 
1 action nouvelle de 0.9528 euro de nominal chacune pour 2 actions existantes possédées (2 droits 
préférentiels de souscription permettront de souscrire 1 action nouvelle au prix de 38,70 euros par 
action), sans qu’il soit tenu compte des fractions.  
 
Les droits préférentiels de souscription ne pourront être exercés qu’à concurrence d’un nombre de 
droits préférentiels de souscription permettant la souscription d’un nombre entier d’actions. Les 
actionnaires ou cessionnaires de leurs droits qui ne posséderaient pas, au titre de la souscription à 
titre irréductible, un nombre suffisant d’actions existantes pour obtenir un nombre entier d’actions 
nouvelles, devront faire leur affaire de l’acquisition sur le marché du nombre de droits préférentiels 
de souscription nécessaires à la souscription d’un nombre entier d’actions de la Société.  
 
Les droits préférentiels de souscription formant rompus pourront être cédés sur le marché pendant 
la période de souscription.  
 
Souscription à titre réductible 
 
En même temps qu’ils déposeront leurs souscriptions à titre irréductible, les actionnaires ou les 
cessionnaires de leurs droits préférentiels de souscription pourront souscrire à titre réductible le 
nombre d’actions nouvelles qu’ils souhaiteront, en sus du nombre d’actions nouvelles résultant de 
l’exercice de leurs droits préférentiels de souscription à titre irréductible.  
 
Les actions nouvelles éventuellement non absorbées par les souscriptions à titre irréductible seront 
réparties et attribuées aux souscripteurs à titre réductible. Les ordres de souscription à titre réductible 
seront servis dans la limite de leurs demandes et au prorata du nombre d’actions existantes dont les 
droits auront été utilisés à l’appui de leur souscription à titre irréductible, sans qu’il puisse en résulter 
une attribution de fraction d’action nouvelle.  
 
Au cas où un même souscripteur présenterait plusieurs souscriptions distinctes, le nombre d’actions 
lui revenant à titre réductible ne sera calculé sur l’ensemble de ses droits préférentiels de souscription 
que s’il en fait expressément la demande spéciale par écrit, au plus tard le jour de la clôture de la 
souscription. Cette demande devra être jointe à l’une des souscriptions et donner toutes les 
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indications utiles au regroupement des droits, en précisant le nombre de souscriptions établies ainsi 
que le ou les intermédiaires habilités auprès desquels ces souscriptions auront été déposées.  
Les souscriptions au nom de souscripteurs distincts ne peuvent être regroupées pour obtenir des 
actions à titre réductible.  
 
Un avis diffusé par NYSE Euronext fera connaître, le barème de répartition pour les souscriptions à 
titre réductible (voir paragraphe 5.1.9).  
 
Valeurs th®oriques du droit pr®f®rentiel de souscription et de lõaction ex-droit  
 
Sur la base du cours de clôture de l’action Cegedim le 18 novembre 2009, soit 66,53 euros, la valeur 
théorique du droit préférentiel de souscription s’élève à 9,28 euros et la valeur théorique de l’action 
Cegedim ex-droit s’élève à 57,25 euros. Ces valeurs ne préjugent pas de la valeur du droit préférentiel 
de souscription pendant la période de souscription et de la valeur ex-droit telles qu’elles seront 
constatées sur le marché. 
 
c) Proc®dure dõexercice du droit pr®f®rentiel de souscription 

Pour exercer leurs droits préférentiels de souscription, les titulaires devront en faire la demande 
auprès de leur intermédiaire financier habilité à tout moment entre le 24 novembre 2009 et le 4 
décembre 2009 inclus et payer le prix de souscription correspondant (voir paragraphe 5.1.8 ci-après).  
 
Le droit préférentiel de souscription devra être exercé par ses bénéficiaires, sous peine de déchéance, 
avant l’expiration de la période de souscription.  
 
Conformément à la loi, le droit préférentiel de souscription sera négociable pendant la durée de la 
période de souscription mentionnée au présent paragraphe, dans les mêmes conditions que les 
actions existantes.  
 
Le cédant du droit préférentiel de souscription s’en trouvera dessaisi au profit du cessionnaire qui, 
pour l’exercice du droit préférentiel de souscription ainsi acquis, se trouvera purement et simplement 
substitué dans tous les droits et obligations du propriétaire de l’action existante.  
 
Les droits préférentiels de souscription non exercés à la clôture de la période de souscription seront 
caducs de plein droit. 
 
d) Droits préférentiels de souscription détachés des actions auto-détenues par la Société 

En application de l’article L. 225-206 du Code de commerce, la Société ne peut souscrire à ses 
propres actions.  
 
Les droits préférentiels de souscription détachés des 39 190 actions auto-détenues de la Société, 
seront cédés sur le marché avant la fin de la période de souscription dans les conditions de l’article 
L. 225-210 du Code de commerce.  
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e) Calendrier indicatif 

 
20 novembre 2009  Visa de l'AMF sur le Prospectus. 

  Signature du contrat de garantie. 

  Diffusion d’un communiqué de presse de la Société décrivant les 
principales caractéristiques de l’augmentation de capital (obtention du 
visa) et les modalités de mise à disposition du Prospectus. 

  Diffusion par NYSE Euronext Paris de l’avis d’émission des actions. 

  Cession du bloc d’actions de FCB représentant 15% du capital au FSI. 

23 novembre 2009  Publication du résumé du Prospectus dans un journal financier de 
diffusion nationale. 

24 novembre 2009  Ouverture de la période de souscription - Détachement et début des 
négociations des droits préférentiels de souscription. 

4 décembre 2009  Clôture de la période de souscription - Fin de la cotation des droits 
préférentiels de souscription. 

15 décembre 2009  Diffusion par NYSE Euronext de l’avis d’admission des actions 
nouvelles indiquant le montant définitif de l’augmentation de capital et 
indiquant le barème de répartition pour les souscriptions à titre 
réductible. 

17 décembre 2009  Émission des actions nouvelles - Règlement-livraison. 

  Admission aux négociations des actions nouvelles. 

 
5.1.4. R®vocation/Suspension de lõoffre 

L’émission fait l’objet d’un contrat de garantie portant sur la partie de l’opération non couverte par 
les engagements de souscription visés au paragraphe 5.2.2. Cette garantie ne constitue pas une 
garantie de bonne fin au sens de l’article L. 225-145 du code de commerce et peut, sous certaines 
conditions, être résiliée.  
 
En cas de résiliation du contrat de garantie, l’augmentation de capital serait réalisée à hauteur du seuil 
minimum légal de 75% en raison du caractère irrévocable des engagements de souscription de FCB 
et du FSI. Voir paragraphe 5.2.2. 
 
5.1.5. Réduction de la souscription 

L’émission est réalisée avec maintien du droit préférentiel de souscription. Les actionnaires pourront 
souscrire à titre irréductible à raison de 1 action nouvelle pour 2 actions existantes (voir paragraphe 
5.1.3) sans que leurs ordres puissent être réduits. 
 
Les actionnaires pourront également souscrire à titre réductible. Les conditions de souscription à 
titre réductible des actions non souscrites à titre irréductible et les modalités de réduction sont 
décrites aux paragraphes 5.1.3. et 5.3. 
 
Pour les engagements de souscription à titre réductible des principaux actionnaires, se reporter au 
paragraphe 5.2.2. 
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5.1.6. Montant minimum et/ou maximum dõune souscription 

L’émission étant réalisée avec maintien du droit préférentiel de souscription à titre irréductible et à 
titre réductible, le minimum de souscription est de 1 action nouvelle nécessitant l’exercice de 2 droits 
préférentiels de souscription, il n’y a pas de maximum de souscription (voir paragraphe 5.1.3). 
 
5.1.7. Révocation des ordres de souscription 

Les ordres de souscription sont irrévocables. 
 
5.1.8. Versement des fonds et modalités de délivrance des actions nouvelles 

Les souscriptions des actions et les versements des fonds par les souscripteurs, dont les actions sont 
inscrites sous la forme nominative administrée ou au porteur, seront reçus jusqu’au 4 décembre 2009 
inclus auprès de leur intermédiaire habilité agissant en leur nom et pour leur compte.  
 
Les souscriptions et versements des souscripteurs dont les actions sont inscrites sous la forme 
nominative pure seront reçus sans frais jusqu’au 4 décembre 2009 inclus auprès de CM-CIC. 
 
Chaque souscription devra être accompagnée du versement du prix de souscription, à l’exception des 
souscriptions libérées par compensation de créances.  
 
Les souscriptions pour lesquelles les versements n’auraient pas été effectués seront annulées de plein 
droit sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure. 
 
Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront centralisés auprès de Société Générale Securities 
Services, qui sera chargé d’établir le certificat de dépôt des fonds constatant la réalisation de 
l’augmentation de capital.  
 
La date de livraison prévue des actions nouvelles est le 17 décembre 2009. 
 
5.1.9. Publication des r®sultats de lõoffre 

À l’issue de la période de souscription visée au paragraphe 5.1.3 ci-dessus et après centralisation des 
souscriptions, un communiqué de presse de la Société annonçant le résultat des souscriptions sera 
diffusé et mis en ligne sur le site internet de la Société. 
 
Par ailleurs, un avis diffusé par NYSE Euronext Paris relatif à l’admission des actions nouvelles 
mentionnera le nombre définitif d’actions émises et le barème de répartition pour les souscriptions à 
titre réductible (voir paragraphe 5.1.3.b)). 
 
5.1.10. Proc®dure dõexercice et négociabilité des droits préférentiels de souscription 

Voir paragraphe 5.1.3 ci-dessus. 
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5.2. Plan de distribution et allocation des valeurs mobilières 

5.2.1. Cat®gorie dõinvestisseurs potentiels - Pays dans lesquels lõoffre sera ouverte - 
Restrictions applicables ¨ lõoffre 

Cat®gorie dõinvestisseurs potentiels 

L’émission étant réalisée avec maintien du droit préférentiel de souscription à titre irréductible et 
réductible, la souscription des actions nouvelles à émettre est réservée aux titulaires initiaux des 
droits préférentiels de souscription ainsi qu'aux cessionnaires de ces droits préférentiels de 
souscription dans les conditions décrites au paragraphe 5.1.3.b). 
 
Pays dans lesquels lõoffre sera ouverte 
 
L’offre sera ouverte au public uniquement en France. 
 
Restrictions applicables ¨ lõoffre 
 
La diffusion du Prospectus, la vente des actions, des droits préférentiels de souscription et la 
souscription des actions nouvelles peuvent, dans certains pays, y compris les États-Unis d’Amérique, 
faire l’objet d’une réglementation spécifique. Les personnes en possession du Prospectus doivent 
s’informer des éventuelles restrictions locales et s’y conformer. Les intermédiaires habilités ne 
pourront accepter aucune souscription aux actions nouvelles ni aucun exercice de droits préférentiels 
de souscription émanant de clients ayant une adresse située dans un pays ayant instauré de telles 
restrictions et les ordres correspondants seront réputés être nuls et non avenus. 
 
Toute personne (y compris les trustees et les nominees) recevant ce Prospectus ne doit le distribuer ou 
le faire parvenir dans de tels pays qu’en conformité avec les lois et réglementations qui y sont 
applicables. 
 
Toute personne qui, pour quelque cause que ce soit, transmettrait ou permettrait la transmission de 
ce Prospectus dans de tels pays, doit attirer l’attention du destinataire sur les stipulations du présent 
paragraphe. 
 
De façon générale, toute personne exerçant ses droits préférentiels de souscription hors de France 
devra s’assurer que cet exercice n’enfreint pas la législation applicable. Le Prospectus ou tout autre 
document relatif à l’augmentation de capital, ne pourra être distribué hors de France qu’en 
conformité avec les lois et réglementations applicables localement, et ne pourra constituer une offre 
de souscription dans les pays où une telle offre enfreindrait la législation locale applicable. 
 
a) Restrictions concernant de lõUnion Europ®enne dans lesquels la directive 2003/71/CE 
du 4 novembre 2003 a été transposée 
 
Aucune action n’a été ni sera entreprise à l’effet de permettre une offre au public dans des Etats 
membres de l’Union Européenne autre que la France. 
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b) Restrictions concernant les Etats-Unis dõAm®rique  
 
Ni les actions nouvelles, ni les droits préférentiels de souscription n’ont été et ne seront enregistrés 
au sens de la loi sur les valeurs mobilières des Etats-Unis d’Amérique, telle que modifiée (U.S. 
Securities Act of 1933, tel que modifié, désigné ci-après le « U.S. Securities Act »). Les actions nouvelles 
et les droits préférentiels de souscription ne peuvent être offerts, vendus, exercés ou livrés sur le 
territoire des Etats-Unis d’Amérique, tel que défini par le Règlement S de lõU.S. Securities Act, sauf à 
des investisseurs qualifiés (« qualified institutional buyers ») tels que définis par la Règle 144A de lõU.S. 
Securities Act, pour autant que ces investisseurs qualifiés soient actionnaires de la Société au 7 octobre 
2009, dans le cadre d’une offre faite au titre d’une exemption aux obligations d’enregistrement de 
lõU.S. Securities Act. En conséquence, aux Etats-Unis, les investisseurs qui ne sont pas des 
investisseurs qualifiés ne pourront pas participer à l’offre et souscrire les actions nouvelles ou exercer 
les droits préférentiels de souscription.  
 
Sous réserve de l’exemption prévue par la section 4(2) de l’U.S. Securities Act, aucune enveloppe 
contenant des ordres de souscription ne doit être postée des Etats-Unis d’Amérique ou envoyée de 
toute autre façon depuis les Etats-Unis d’Amérique et toutes les personnes exerçant leurs droits 
préférentiels de souscription et souhaitant détenir leurs actions sous la forme nominative devront 
fournir une adresse en dehors des Etats-Unis d’Amérique.  
 
Chaque acquéreur d’actions nouvelles ou toute personne achetant et/ou exerçant des droits 
préférentiels de souscription sera réputé avoir déclaré, garanti et reconnu, en acceptant la remise du 
Prospectus et la livraison des actions nouvelles ou des droits préférentiels de souscription, soit qu’il 
acquiert les actions nouvelles ou achète et/ou exerce les droits préférentiels de souscription dans le 
cadre d’une « offshore transaction » telle que définie par le Règlement S de lõU.S. Securities Act, soit qu’il 
est un investisseur qualifié (« qualified institutional buyer ») tel que défini par la Règle 144A de l’U.S. 
Securities Act et, dans ce dernier cas, il sera tenu de signer une déclaration en langue anglaise (« investor 
letter ») adressée à la Société selon le formulaire disponible auprès de la Société.  
 
Sous réserve de l’exemption prévue par la Section 4(2) de l’U.S. Securities Act, les intermédiaires 
habilités ne pourront accepter de souscription des actions nouvelles de clients ayant une adresse 
située aux Etats-Unis d’Amérique et lesdites notifications seront réputées être nulles et non-avenues.  
 
Par ailleurs, jusqu’à l’expiration d’une période de 40 jours à compter de la date d’ouverture de la 
période de souscription, une offre de vente ou une vente des actions nouvelles aux Etats-Unis 
d’Amérique par un intermédiaire financier (qu’il participe ou non à la présente offre) pourrait 
s’avérer être une violation des obligations d’enregistrement au titre du U.S. Securities Act si cette offre 
de vente ou cette vente est faite autrement que conformément à une exemption des obligations au 
sens du U.S. Securities Act.  
 
5.2.2. Intentions de souscription des principaux actionnaires de la Société ou des membres 

de ses organes dõadministration, de direction ou de surveillance 

Le FSI, qui détiendra 1 399 718 actions représentant 15% du capital de la société après acquisition 
du bloc d’actions de la Société prévue le 20 novembre 2009, s’est engagé à souscrire à l’augmentation 
de capital, (i) à titre irréductible à hauteur de la totalité de ses droits préférentiels de souscription soit 
699 859 actions (soit 15% du montant total de l’opération) et (ii) à titre réductible à hauteur d’un 
montant maximum de 333 504,70 euros (soit 0,2% du montant total de l’opération).   
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FCB, qui détiendra 4 865 837 actions représentant 52,14% du capital de la société après cession du 
bloc d’actions au FSI prévue le 20 novembre 2009, s’est engagée à souscrire à l’augmentation de 
capital, (i)  à titre irréductible à hauteur de la totalité de ses droits préférentiels de souscription soit 
2 432 918 actions (soit 52,1% du montant total de l’opération) et (ii) pour autant que l’engagement 
du FSI mentionné ci-dessus ne soit pas suffisant pour garantir le succès de l’augmentation de capital 
à hauteur du seuil minimum légal de 75%, à titre réductible à hauteur de 357 899 actions (soit 7,7% 
du montant total de l’opération).  

FCB s’est engagée à ce titre (i) à utiliser la totalité du produit de la cession de ses titres au FSI à 
l’appui de sa souscription et, en complément, (ii) à libérer sa souscription par compensation de sa 
créance sur Cegedim au titre du contrat de prêt conclu en date du 7 mai 2007 entre FCB et Cegedim, 
tel que modifié par avenant en date du 5 septembre 2008. Cette créance a été arrêtée par le conseil 
d’administration en date du 19 novembre 2009 et certifiée exacte par les commissaires aux comptes à 
la même date.  

Les engagements de souscription à titre irréductible et réductible du FSI et de FCB représentent ainsi 
75% de l’augmentation de capital.  

Les informations communiquées par la Société au FSI dans le cadre du processus de cession de bloc 
d’actions l’ont été conformément à la recommandation COB n°2003-01 sur les data room et le FSI n’a 
pas eu dans ce cadre accès à des informations significatives qui ne seraient pas mentionnées dans le 
Prospectus. 

La société n’a pas connaissance d’intention d’autres actionnaires quant à leur participation à la 
présente augmentation de capital.  

Lors du conseil d’administration de la Société en date du 19 novembre 2009, Alliance Healthcare a 
informé la Société qu’elle n’avait pas pris de décision sur sa participation à la présente Augmentation 
de Capital. La Société demandera à Alliance Healthcare de faire connaître au marché sa position dans 
des délais compatibles avec le bon fonctionnement de celui-ci. 

Pour les droits préférentiels de souscription attachés aux actions auto-détenues de la société, se 
reporter au paragraphe 5.1.3.d). 

 
5.2.3. Information pré-allocation 

L'émission étant réalisée avec maintien du droit préférentiel de souscription à titre irréductible et 
réductible, les titulaires de droits préférentiels de souscription ainsi que les cessionnaires de ces 
droits, qui les auront exercés dans les conditions décrites au paragraphe 5.1.3.b), sont assurés (sous 
réserve du paragraphe 5.4.3), de souscrire, sans possibilité de réduction, 1 action nouvelle de 
0.9528 euro de nominal, au prix unitaire de 38,70 euros, par lot de 2 droits préférentiels de 
souscription exercés. 
 
Les éventuelles demandes concomitantes de souscription d’actions nouvelles à titre réductible seront 
servies conformément au barème de répartition pour les souscriptions à titre réductible qui figurera 
dans un avis diffusé par NYSE Euronext (voir paragraphe 5.1.3.b) et 5.1.9). 
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5.2.4. Notification aux souscripteurs 

Les souscripteurs ayant passé des ordres de souscription à titre irréductible sont assurés, sous réserve 
de la réalisation effective de l’augmentation de capital, de recevoir le nombre d’actions nouvelles 
qu’ils auront souscrites (voir paragraphe 5.1.3.b)). 
 
Ceux ayant passé des ordres de souscription à titre réductible dans les conditions fixées au 
paragraphe 5.1.3.b) seront informés de leur allocation par leur intermédiaire financier. 
 
Un avis diffusé par NYSE Euronext fera connaître, le cas échéant, le barème de répartition pour les 
souscriptions à titre réductible (voir paragraphes 5.1.3.b) et 5.1.9). 
 
5.2.5. Surallocation et rallonge 

Non applicable 
 
5.3. Prix de souscription 

Le prix de souscription est de 38,70 euros par action, dont 0,9528 euro de valeur nominale par action 
et 37,7472 euros de prime d’émission. 
 
Le prix de souscription fait donc ressortir une décote de 41,8% par rapport au cours de clôture de 
l’action le 18 novembre 2009 et de 32,41% par rapport au cours de clôture de l’action ex-droit à la 
même date. 
 
Lors de la souscription, le prix de 38,70 euros par action souscrite, représentant la totalité du 
nominal et de la prime d’émission, devra être intégralement libéré par versement en espèces ou par 
compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société. 
 
Les souscriptions qui n’auront pas été intégralement libérées seront annulées de plein droit sans qu’il 
soit besoin de mise en demeure. 
 
Les sommes versées pour les souscriptions à titre réductible (voir paragraphe 5.1.3.b)) et se trouvant 
disponibles après la répartition seront remboursées sans intérêt aux souscripteurs par les 
intermédiaires habilités qui les auront reçues. 
 
5.4. Placement et prise ferme 

5.4.1. Coordonnées des Chefs de File et Teneurs de Livre Associés 

CALYON 
9, quai du président Paul Doumer 
92920 Paris La Défense 
France 
 
Société Générale Corporate & Investment Banking 
17, Cours Valmy 
92800 Puteaux 
France 
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5.4.2. Coordonnées des intermédiaires habilités chargés du dépôt des fonds des 

souscriptions et du service financier des actions 

Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront centralisés chez Société Générale Securities 
Services, qui établira le certificat de dépôt des fonds constatant la réalisation de l’augmentation de 
capital. 
 
Le service des titres (inscription des actions au nominatif, conversion des actions au porteur) et le 
service financier des actions de la Société sont assurés par CM-CIC. 
 
5.4.3. Garantie ð Engagement dõabstention/de conservation 

L’émission fait l’objet d’un contrat de garantie signé le 20 novembre 2009 entre la Société et les 
Chefs de File et Teneurs de Livre Associés. Cette garantie, qui ne constitue pas une garantie de 
bonne fin au sens de l’article L.225-145 du code de commerce, porte sur le montant de 
l’augmentation de capital non couvert par les engagements de souscription décrits au paragraphe 
5.2.2, soit 25% de l’opération. En conséquence, en cas de résiliation du contrat de garantie, 
l’augmentation de capital serait réalisée à hauteur de 75% en raison du caractère irrévocable des 
engagements de souscription précités.  
 
Le contrat de garantie prévoit qu’il pourra y être mis fin, à tout moment jusqu’à (et y compris) la date 
de règlement-livraison, par les Chefs de File et Teneurs de Livre Associés, sous certaines conditions, 
et dans certaines circonstances qui pourraient affecter le succès de l’offre notamment en cas de 
survenance : 

 

- d’un changement ou une circonstance ayant ou susceptible d’avoir un effet défavorable 
significatif  sur la situation juridique, financière ou économique, sur les résultats (notamment 
d’exploitation), le patrimoine, l’activité ou les perspectives de la Société et de ses filiales prises 
dans leur ensemble, 

- d’un événement d’ordre politique, financier ou économique majeur, ou  

- d’une modification significative affectant le régime fiscal applicable aux actions ou à leur 
placement ou à leur émission, ou 

- d’une modification significative des conditions de cotation et de négociation des actions de la 
Société ou une suspension de cotation des actions de la Société sur le marché Euronext Paris (à 
l'exclusion d'interruptions, suspensions ou limitations de courte durée), ou 

- d’une baisse significative des indices officiels des marchés d’actions en Europe. 

- d’inexactitude ou du non respect des déclarations, garanties ou engagements de la Société. 

 
Engagement dõabstention/de conservation  
 
La Société s’engage pendant une période de 180 jours calendaires après la date de signature du 
contrat de garantie, et sauf accord préalable des établissements garants notifié à la Société, à ne pas 
procéder, ne pas annoncer procéder ou ne pas s’engager à procéder à l’émission, l’offre ou la cession, 
directement ou indirectement, d’actions, ou de tout autre titre financier, dans chaque cas, donnant 
droit par conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière à 



 

  43 

l’attribution d’actions émises ou à émettre en représentation d’une quotité du capital social de la 
Société, ou à une opération optionnelle ou de couverture ayant pour vocation ou pour effet de 
résulter en un transfert de titres de capital, ou à aucune autre opération ayant un effet économique 
équivalent. 
 
Sont exclus du champ d’application des engagements de la Société  mentionnés ci-dessus : 
 
(i) les actions nouvelles et les droits préférentiels de souscription qui font l’objet du contrat de 
garantie, 
 
 (ii) les titres de capital susceptibles d’être émis, offerts ou cédés aux mandataires sociaux, cadres 
dirigeants ou cadres supérieurs de la Société et des sociétés de son groupe dans le cadre de plans 
d’options de souscription et d’achat d’actions ou de plans d’attributions gratuites d’actions existants à 
la date des présentes ou en cours de mise en place, et représentant au maximum environ 0,42% du 
capital de la Société à la date des présentes, et dans le cadre des augmentations de capital réservées 
aux salariés et retraités de la Société et de ses filiales adhérentes au plan d’épargne groupe,  
 
(iii) les titres de capital qui pourront être émis notamment dans le cadre d’une fusion ou en 
rémunération d’apports, sous réserve que tout bénéficiaire de ces titres qui viendrait à détenir plus de 
5% du capital de la Société souscrive irrévocablement aux obligations définies au présent paragraphe 
pour sa durée résiduelle,  
 
(iv) la cession de tout droit préférentiel de souscription attaché aux actions de la Société détenues par 
la Société,  
 
(v) les opérations réalisées dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de 
services d’investissement et conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés 
financiers, et  
 
(vi) les titres de capital qui pourraient être émis par la Société à raison d'augmentations de capital 
réalisées par incorporation de réserves, bénéfices ou primes. 
 
Le règlement-livraison des actions au titre du contrat de garantie est prévu le 17 décembre 2009.  
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6. ADMISSION AUX NÉGOCIATIONS ET MODALITÉS DE NÉGOCIATION 

6.1. Admission aux négociations 

Les droits préférentiels de souscription seront détachés le 24 novembre 2009 et négociés sur 
Euronext Paris jusqu’à la clôture de la période de souscription, soit jusqu’au 4 décembre 2009, sous 
le code ISIN FR 0010827311.  
 
En conséquence, les actions existantes seront négociées ex-droit à compter du 24 novembre 2009. 
 
Les actions nouvelles émises en représentation de l’augmentation de capital feront l’objet d’une 
demande d’admission aux négociations sur le marché Euronext Paris de NYSE Euronext. 
 
Elles seront admises aux négociations sur ce marché à compter du 17 décembre 2009. Elles seront 
immédiatement assimilées aux actions existantes de la Société et seront négociées sur la même ligne 
de cotation sous le code ISIN FR0000053506.  
 
6.2. Place de cotation 

Les actions de la Société sont admises aux négociations sur Euronext Paris. 
  
6.3. Offres simultan®es dõactions de la Soci®t® 

Non applicable. 
 
6.4. Contrat de liquidité 

Un contrat de liquidité relatif aux actions de la Société a été conclu le 11 juin 2008 avec CA 
Cheuvreux.   
 
6.5. Stabilisation - Interventions sur le marché  

Non applicable. 
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7. DÉTENTEURS DE VALEURS MOBILIÈRES SOUHAITANT LES VENDRE 

Non applicable (sous réserve du paragraphe 5.1.3.d)). 
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8. D£PENSES LI£ES ë Lõ£MISSION 

Produits et charges relatifs ¨ lõaugmentation de capital  
 
Le produit brut correspond au produit du nombre d’actions à émettre et du prix de souscription 
unitaire des actions nouvelles. Le produit net correspond au produit brut diminué des charges 
mentionnées ci-dessous.  
 
À titre indicatif, le produit brut et l’estimation du produit net de l’émission, seraient les suivants :  
 
- produit brut : 180 563 518,80 euros ;  
 
- rémunération des intermédiaires financiers et frais juridiques et administratifs : environ 6,4 millions 
d’euros ;  
 
- produit net estimé : environ 174, 1 millions d’euros.  
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9. DILUTION 

9.1. Incidence de lõ®mission sur la quote-part des capitaux propres 

A titre indicatif, l’incidence de l’émission sur la quote-part des capitaux propres consolidés part du 
groupe par action (calculs effectués sur la base des capitaux propres consolidés part du groupe au 30 
septembre 2009 – non audités - et du nombre d’actions composant le capital social de la Société à 
cette date après déduction des actions autodétenues) serait la suivante : 
 
  

 

Quote-part des capitaux 
propres 
(en euros) 

 
Base non 
diluée 

Base  
diluée(1) 

Avant émission des actions nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital  27,72 27,74 

Après émission de 4 665 724 actions nouvelles provenant de la 
présente augmentation de capital  30,93 30,93 

Après émission de 3 499 293 actions nouvelles provenant de la 
présente augmentation de capital, représentant les trois quarts de 
l’augmentation de capital 30,22 30,23 
(1) (y compris le plan dõattribution gratuite dõactions en date du 21 mars 2008) 
 
A titre indicatif, l’incidence de l’émission sur la participation dans le capital d’un actionnaire détenant 
1 % du capital social de la Société préalablement à l’émission et ne souscrivant pas à celle-ci (calculs 
effectués sur la base du nombre d’actions composant le capital social de la Société au 30 septembre 
2009) est la suivante : 
 

 

Participation de 
l’actionnaire 
(en %) 

 
Base non 
diluée(1) 

Avant émission des actions nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital  1 % 
Après émission de 4 665 724 actions nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital  0,67% 
Après émission de 3 499 293 actions nouvelles provenant de la présente 
augmentation de capital, représentant les trois quarts de l’augmentation de 
capital 0,73% 

(1) Les seuls instruments émis par la Société et donnant accès à son capital sont des attributions gratuites d'actions existantes. Leur exercice 

éventuel a un impact sur la quote-part des capitaux propres mais pas sur la participation de lõactionnaire. Il nõy a donc pas lieu de distinguer 

lõimpact de lõ®mission sur la participation de lõactionnaire en base dilu®e et en base non-diluée.  
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10. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

10.1. Conseillers ayant un lien avec lõoffre 

Non applicable  
 
10.2. Responsables du contrôle des comptes (CAC titulaires et suppléants) 

Commissaires aux comptes titulaires 

 
Grant Thornton Mazars & Guérard 
  
Représenté par  Représenté par 
Michel Cohen Jean-Paul Stevenard 
Commissaire aux comptes Commissaire aux comptes 
  
100 rue de Courcelles – 75849 Paris cedex 17 61 rue Henri Regnault – 92400 Courbevoie 
  
Tél. : +33 (0) 1 56 21 03 03 Tél. : +33 (0) 1 49 97 60 00 
  
 
Commissaires aux comptes suppléants 
 
Monsieur Thierry Colin      
125 rue de Montreuil          
75011 Paris            
 
Institut de Gestion et d’Expertise Agréée 
3 rue Léon Jost 
75017 Paris 
 
10.3. Rapport dõexpert 

Non applicable.  
 
10.4. Informations contenues dans le Prospectus provenant dõune tierce partie 

Non applicable. 
 
10.5. Mise ¨ jour de lõinformation concernant la Soci®t® 

Les éléments de mise à jour de l’information concernant la Société figurent dans l’Actualisation du 
Document de référence.  

 

 


